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Sécurisation des parcours en cas de difficultés des CFA : 
mobilisation nationale   

La qualité et la continuité des parcours des apprentis 
constituent une priorité constante de l’État.

Dans un contexte marqué par les évolutions du financement 
de l’apprentissage, certains centres de formation d’apprentis 
peuvent rencontrer des difficultés économiques susceptibles 
d’affecter leur activité.

Une cellule nationale de suivi des CFA a été constituée 
afin de répertorier ces situations et de contribuer à 
assurer la continuité des parcours des apprentis. Cette 
cellule s’appuie notamment sur le travail des cellules 
régionales d’accompagnement vers l’apprentissage, 
dont nous vous rappelons l’adresse de contact : 
dreets-na.cellule-apprentissage@dreets.gouv.fr

Nous invitons les apprentis, employeurs ou CFA 
concernés, à signaler toute situation de défaillance 
avérée ou imminente (arrêt des formations), afin de 
permettre une intervention adaptée des services de 
l’État et de leurs partenaires, dans le but de mettre en 
place des solutions pour les jeunes concernés.


